
Mesdames, Messieurs, électrices, électeurs de Saint-Pierre et Miquelon,

Le Président de la République a donc prononcé la dissolution de l’Assemblée nationale élue en 2022,
déclenchant ainsi le retour aux urnes. Emmanuel MACRON prend donc volontairement le risque de
plonger le pays dans le chaos.

La clarification attendue par le Président risque de déboucher sur une plus grande division de la société,
sur une plus grande instabilité politique qui seront néfastes pour le pays.

Dans ce contexte, et comme en 2022, je vous propose une candidature locale soutenue par Archipel
Demain qui est un mouvement transpartisan avec une large variété de sensibilités politiques.

Mon expérience parlementaire de deux ans au sein du groupe LIOT où nous avons démontré notre capacité
à travailler intelligemment ensemble, me renforce dans l’idée que cette voie garantit les intérêts de
l’Archipel.

Je vous propose donc une parole libre et indépendante pour défendre Saint-Pierre et Miquelon, sans
jamais tomber dans les extrêmes.

Si vous me faites de nouveau confiance, je m’engage à poursuivre le travail avec les trois
Collectivités et toutes les forces vives du Territoire.

Voici mes priorités
1) La vie chère est notre principale préoccupation. Il nous faut plusieurs leviers pour atténuer ce fléau. 

La transparence dans la composition des prix est indispensable. Les résultats de l’étude en cours,
permettra d’objectiver le débat entre tous les acteurs. 
Je poursuivrai le travail entrepris sur les normes afin de faire baisser les coûts de construction. 
Je déposerai ma proposition de résolution qui était inscrite dans l’hémicycle le 12 juin sur l’extension du
dispositif ITR pour les fonctions publiques hospitalières et territoriales.
Dans le domaine de l’acheminent du fret, le projet Neoline peut constituer une piste sérieuse pour
atténuer les coûts de transport.

Enfin, je serai attentif à l’application à SPM des mesures sur le pouvoir d’achat ainsi que celles sur la lutte
contre la vie chère annoncées dans les différents programmes.

2) Avec les crédits sanctuarisés pour la déconstruction de l’ancien hôpital, la construction d’un établissement
EPAHD de 24 places permettra d’aboutir sur ce dossier complexe. Suite à nos entretiens avec Aurore Bergé, le
Président de la Collectivité a acté sa participation financière au projet qui fait ainsi l’objet d’un consensus. 

3) Pour notre jeunesse, je souhaite d’abord qu’on lui offre toutes les possibilités pour son épanouissement. Je
me battrai donc pour lui permettre d’accéder à des billets d’avion en direction de l’hexagone à tarif réduit et ainsi
permettre sa mobilité.

4) Le logement est un point de vigilance. Je soutiendrai la Collectivité qui va créer un dispositif de type “LBU”
pour que l’Etat et l’ANAH y participent financièrement. 
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5) L’étude d’impact sur la desserte aérienne est en cours de finalisation. Ma position est simple :
garantir l’équilibre de la compagnie locale Air St-Pierre, assurer l’augmentation progressive du
nombre de vols directs sur Paris en maintenant les autres destinations.

6) Dans le domaine des infrastructures portuaires, je continuerai à intervenir pour que l’Etat donne une
visibilité sur les financements disponibles, notamment pour la rénovation urgente du quai du
commerce. 

7) Je soutiendrai le projet de protection du village de Miquelon en veillant à ce que les crédits dédiés
à la protection de l’existant qui est l’urgence se concrétisent par des réalisations et que les futurs
terrains disponibles dans la nouvelle zone soient soutenus par un financement dédié et promis par l’État.

8) Afin d’accompagner le développement d’une agriculture durable et de diminuer les importations, je
serai vigilant au maintien des crédits ODEADOM qui sont parfaitement adaptés aux spécificités de
l’Archipel.

9) Il faudra se battre pour que les crédits du Fond Exceptionnel d’Investissement soient aussi
maintenus. Il s’agit d’un apport financier essentiel pour les Mairies afin d’améliorer par exemple la
gestion des déchets et les questions d’eau et d’assainissement. 

10) Le soutien aux associations qui constituent un lien social très fort est essentiel. Elles sont en
danger comme nous l’avons vu cette année pour le sport avec -40% de subventions. Il faudra se battre
pour que le soutien soit maintenu. Je poursuivrai le dossier pour qu’une réserve parlementaire
nouvelle génération soit mise en place. 

11) J’interviendrai pour que l’on revienne sur la réforme des retraites imposée par 49,3 ainsi que sur la
réforme de l’assurance chômage qui a sur le Territoire des effets négatifs amplifiés en raison de la
forte saisonnalité.

12) Sur la pêche, les discussions avec les Canadiens sont tendues. C’est une question de souveraineté
nationale, d’entente régionale mais il faut défendre bec et ongles nos intérêts. 

La situation des prochains mois sera agitée et notre premier atout c’est nous-mêmes. 
Nous devons avoir qu’un seul parti : Saint-Pierre et Miquelon. 

J’ai confiance en vous ! Vous pouvez compter sur ma proximité et mon expérience pour que nous
restions tous solidaires.
La démocratie n’est forte que lorsque les citoyens qui la composent s’expriment dans les isoloirs !

Le samedi 29 juin, sans hésitation et avec détermination, votez massivement pour notre
candidature :
Stéphane LENORMAND et Sandy SKINNER

Archipel demain : la candidature locale au service du Territoire.
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